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Crédits previsnlres à valoir sur les budgets de ·I 871 . 
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EXPOSE DES MOTIFS. 

. MESSIEURS, 

Certains budgets ne pourront vraisemblablement être votés avant le premier 
janvier prochain. Dans celte prévision, le Gouvernement a l'honneur de sou 
mettre à la Législature le projet de loi ci-annexé, qui ouvre des crédits provi 
soires, il valoir sur les budgets de l'exercice prochain, aux. Ministères des Affaires 
Etrangères, de la Justice, des Travaux Publies et de l'Intérieur, ainsi que pour 
le service de la Dette publique. 

Ces crédits provisoires représentent approximativement le quart des budgets 
sur lesquels ils sont imputés . 

Il serait désirable que la Chambre voulùt bien faire, du projet lie loi dont il 
s'agit, l'objet de ses prochaines délibérations. 

Le Ilinisire des Finances, 

J. _MALOU. 
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PROJET DE LOL 
=================----="'---~ 

· lopo(b Il, 
ROI DES BELGES, 

Sul' la proposition de Notre i\linislrc des Finances et de 
l'avis de Xotre conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARI\ÈTÊ RT AIIIIÈTONS : 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, à 
la Chambre des Ileprésentants, le projet tic loi dont la teneur 
suit : 

ÂI\TICLE PREMlfü\, 

Des crédits provisoires, il valoir sur les budgets des 
dépenses de l'exercice 1872, sont ouverts, savoir : 

Au Ministère des Affaires Étrangères 
de la Jus lice 
des Travaux Publics • 
de l'Intérieur . • 

Pour le service de ln Dette publique 

. fr. 1,000,000 
4,000,000 

12,000,000 
3,;S00,000 

12,000,000 

Anr , 2. 

La présente loi sera obligatoire le 1 e, janvier 1872. 
Donné i\ Bruxelles, le 11 décembre 1.87i. 

LI<:OPOLD. 
Par le Hoi : 

Le !llinistre des Finances, 
.J. ~IALOll; 


